
La procédure de régulation
des liaisons régulières par autocar  ≤ 100 km

Déclaration  par l’opérateur
d’une nouvelle liaison1

Publication de la déclaration
sur le site de l’Autorité de 
régulation des transports (ART)

Publication de l’avis 
conforme de l'ART

Les AOT ont 2 mois 
pour saisir l'ART
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Publication de la
décision de l’AOT6
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En l’absence de saisine de l'Autorité dans 
le délai de 2 mois, 

la liaison peut être exploitée

Instruction par les services 
de l'ART en cas de saisine puis

délibération du collège


